
LASSILA KARUTA, ZURICH

Il restait six finalistes à dépar-
tager, voilà qui est fait. La Banque 
nationale suisse (BNS) confiera à 
la société Emphase le graphisme 
de la dixième série de ses billets. 
Ces derniers doivent entrer en 
circulation au plus tôt en 2030.

«C’est un grand honneur d’avoir 
été sélectionnés. Depuis nos 
débuts il y a six ans, nous rêvions 
de faire un billet de banque mais 
à ce moment-là, c’était comme un 
fantasme éloigné, un rêve un peu 
inaccessible. Et maintenant, c’est 
devenu réalité», raconte un peu 
ému et en français Sébastien 
Fasel, le cofondateur d’Emphase, 
lors d’une conférence de presse 
tenue hier à Zurich.

Faune, flore et architecture
Le bureau lausanno-bernois tra-

vaillait depuis plus d’un an «jour 
et nuit» sur ce projet et son inter-
prétation du thème «tout en 
relief», imposé par l’institution 
d’émission, a au final convaincu la 
population mais aussi une équipe 
de spécialistes pluridisciplinaire. 
Plus de 100 000 personnes avaient 
pris part au sondage de la Banque 
nationale sur ce thème. «Le projet 
a suscité beaucoup d’intérêt et cer-
tains participants ont même laissé 
des commentaires», relève 
Antoine Martin, vice-président de 
la BNS, chargé du département 
responsable de l’émission de 
l’argent liquide.

Sur les futurs billets figureront 
des plantes, des animaux comme 
des oiseaux et des insectes, des 
bâtiments et des paysages helvé-
tiques très variés.

«Le pont qui figure sur l’une des 
coupures représente le lien entre 
les différentes cultures que 
compte notre pays. Plein de 
petites statistiques sont aussi 
cachées dans les coupures, expli-
cite en allemand Fabienne Kil-

chör, la deuxième cofondatrice 
d’Emphase. Le défi, c’était de pou-
voir raconter une histoire avec 
ces billets.»

Le chemin pour vraiment tou-
cher la prochaine série de billets 
suisses reste cependant encore 

long. Emphase et la BNS vont 
maintenant se pencher sur les 
détails. Et le graphisme des nou-
velles coupures pourrait «diffé-
rer sensiblement des maquettes 
initialement soumises». C’est au 
Conseil de banque de la BNS que 

reviendra le dernier mot. «Nous 
sommes conscients que la réali-
sation de ce média est une grande 
responsabilité et nous sommes 
prêts à collaborer et discuter des 
besoins liés à ce projet, qui a des 
exigences spécifiques», précise 

Fabienne Kilchör, une passionnée 
de la nature.

Rester à la pointe  
de la technologie

Cette annonce intervient alors 
que la 9e série de billets, portée 
par le thème «les multiples 
facettes de la Suisse» avait été 
introduite il y a dix ans. «Nous 
préparons déjà la 10e  série 
notamment pour des raisons de 
sécurité car la technologie 
avance rapidement», explique 
Antoine Martin.

Cette nouvelle émission permet-
tra aussi à la BNS de continuer à 
assurer son mandat d’approvi-
sionnement de l’argent liquide. 
«L’usage du cash a diminué mais 
il reste important en Suisse. Et la 
population veut continuer à avoir 
accès au numéraire. C’est parti-
culièrement important pour les 
enfants et les personnes âgées», 
rappelle le numéro deux du 
garant de la stabilité des prix.

Les Helvètes demeurent en effet 
très attachés aux billets et pièces 
de monnaie. Ils se prononceront 
ce 8 mars sur l’initiative «L’argent 
liquide, c’est la liberté», ainsi que 
le contre-projet direct du Conseil 
fédéral. Les deux textes, qui se 
distinguent par quelques 
nuances, proposent d’inscrire 
dans la Constitution que l’appro-
visionnement du cash doit être 
garanti et que le franc est la mon-
naie helvétique.

Pour nourrir cette passion pour 
l’argent liquide, la BNS organise 
par ailleurs une exposition à 
Zurich, montrant les concepts 
des 12 participants au concours 
de graphisme du 5 au 15 mars. ■

L’agence Emphase, cofondée par Sébastien Fasel et Fabienne Kilchör, réalisera le graphisme de la future série de billets de la BNS. (ZURICH, 4 MARS 2026/URS FLUEELER/KEYSTONE)

Emphase dessinera les prochains billets
DESIGN �L’agence lausanno-bernoise a remporté le concours de graphisme organisé par la Banque nationale suisse pour sa dixième 
série de billets de banque. Les nouvelles coupures entreront en circulation au plus tôt en 2030
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LE TEMPS AVEC L’ATS

Une modification législative 
entraîne une hausse du nombre 
de faillites d’entreprises sans 
précédent cette année, celles-ci 
ayant augmenté de près de 76% 
en janvier et février par rapport 
à la même période en 2025, a 
rapporté hier l’association de 
créanciers  Creditre fo rm . 
Durant ces deux premiers mois 
de l’année, 2361 faillites ont été 
enregistrées en raison de ce 
changement de loi, entré en 
vigueur en janvier 2025 et pro-
duisant des effets à partir de 
mai. La législation prévoit désor-
mais que les créances de droit 

public ne soient plus poursui-
vies par voie de saisie, mais par 
voie de faillite.

Si la tendance se poursuit, «ce 
qui est tout à fait probable», plus 
de 14  400 faillites pourraient 
être enregistrées cette année, 
contre 11 694 en 2025 (+ 23,1%). 
«Ce serait un record sans précé-
dent», fait savoir Creditreform.

Les faillites personnelles 
aussi en hausse

L’association observe, en outre, 
une nette progression des publi-
cations de faillites pour cause de 
défauts d’organisation, de 
l’ordre de 32%. Elle estime que 
les offices des faillites ont pu 
accorder une priorité moindre 
à ces cas en raison de leur 
charge de travail élevée.

L a  t e n d a n c e  h au s s i è re 
concerne également les faillites 
personnelles, le nombre de fail-
lites de personnes vivantes 

ayant crû de 42,6% pour 
atteindre 281 cas. «Pendant 
longtemps, ce sont surtout les 
successions refusées, c’est-à-
dire les publications de faillite 
après le décès d’une personne, 
qui ont augmenté», souligne 
Creditreform.

Depuis le début de l’année, les 
nouvelles inscriptions d’entre-
prises, tout comme les radia-
tions sont, elles aussi, en aug-
mentation. Ainsi, 9372 nouvelles 
sociétés ont été comptabilisées 
au Registre du commerce, soit 
un recul au final de 2,6% sur un 
an, puisque, dans le même 
temps, les radiations se sont for-
tement accrues, de 7,2%.

Pour ce qu’il en va de 2026 
dans son entier, Creditreform 
prévoit un nouveau pic de plus 
de 57 500 nouvelles entreprises 
inscrites (+3,3%). Et de même 
pour les radiations, avec 34 900 
sociétés concernées (+2,9%). ■

CRÉANCES �L’association de 
créanciers Creditreform note une 
hausse de 76% du nombre de 
faillites de sociétés par rapport à 
l’an dernier, en raison d’une modi-
fication de la loi

Les faillites d’entreprises ont atteint 
un niveau sans précédent cette année
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Indice suisse des prix à la consommation en février 2026 
 

Les prix à la consommation ont augmenté de 0,6% en février 
 
En février 2026, l’indice des prix à la consommation (IPC) a augmenté de 0,6% par rapport au mois 
précédent, pour s’établir à 100,6 points (décembre 2025 = 100). Par rapport au mois correspondant 
de l’année précédente, le renchérissement s’est chiffré à +0,1%. Ces chiffres ont été établis par 
l’Office fédéral de la statistique (OFS). 
 
La hausse de l’IPC de 0,6% par rapport au mois précédent s’explique par plusieurs facteurs, dont 
l’augmentation des loyers du logement et celle des prix des transports aériens. Des hausses de prix 
ont été enregistrées également dans l’hôtellerie et la parahôtellerie, tout comme pour les voyages à 
forfait internationaux. En revanche, les prix des baies ont diminué, de même que ceux des jus de fruits 
et de légumes. 
 
 

Résultats principaux Niveau de l’indice Variation en % par rapport 
février 2026 Base déc. 2025 = 100 au mois précédent à février 2025 
    
IPC: Total 100,6 +0,6 +0,1 
- Inflation sous-jacente * 100,3 +0,2 +0,4 
- Produits indigènes 100,7 +0,6 +0,6 
- Produits importés 100,2 +0,8 -1,6 

* Inflation sous-jacente 1: total sans produits frais et saisonniers, énergie et carburants 
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Indice des prix à la consommation harmonisé 
 
En février 2026, l’indice des prix à la consommation harmonisé (IPCH) de la Suisse se situait à 
100,11 points (base 2025 = 100), ce qui représente une variation de +0,5% par rapport au mois 
précédent et une variation de +0,5% par rapport au même mois de l’année précédente. 
 
L’IPCH est un indicateur de renchérissement supplémentaire établi selon une méthodologie commune 
aux pays membres de l’Union européenne (UE). Il permet de comparer le renchérissement en Suisse 
avec celui des pays européens.  
 
Les résultats sont publiés par Eurostat, l’office statistique de l’UE, selon un calendrier préétabli. L’OFS 
publie un comparatif entre le renchérissement en Suisse et en Europe sur le site 
www.ipch.bfs.admin.ch. Une note méthodologique ainsi que la pondération 2026 du panier-type de 
l’IPCH suisse y sont également disponibles.  
 
Les IPCH des autres pays européens du mois de février 2026 seront publiés par Eurostat le 
18 mars 2026. Retrouvez tous les résultats des IPCH sur le site Internet d’Eurostat à l’adresse 
suivante: https://ec.europa.eu/eurostat/fr/web/hicp  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Renseignements 
Info IPC, OFS, Section Prix, tél.: +41 58 463 69 00, e-mail: LIK@bfs.admin.ch  
Service des médias OFS, tél.: +41 58 463 60 13, e-mail: media@bfs.admin.ch  
 
Offre en ligne 
Autres informations et publications: www.ipc.bfs.admin.ch  
La statistique compte pour vous: www.la-statistique-compte.ch  
Abonnement aux NewsMails de l’OFS: www.news-stat.admin.ch  
Le site de l’OFS: www.statistique.ch  
 

  

Accès aux résultats 
Ce communiqué est conforme aux principes du Code de bonnes pratiques de la statistique 
européenne. Ce dernier définit les bases qui assurent l’indépendance, l’intégrité et la 
responsabilité des services statistiques nationaux et communautaires. Les accès privilégiés sont 
contrôlés et placés sous embargo. 
 

Les résultats de l’IPC ont été envoyés quatre jours ouvrés avant leur publication à la Banque 
nationale suisse (BNS), comme l’exigent la législation en vigueur et les tâches de politique 
monétaire de cette dernière. Les agences de presse ont reçu ce communiqué avec un embargo de 
15 minutes. 
 
En raison de l’établissement des prévisions conjoncturelles et de l’estimation trimestrielle du PIB, le 
Secrétariat d’État à l’économie (SECO) reçoit également les résultats quatre jours ouvrés avant leur 
publication. 

http://www.ipch.bfs.admin.ch/
https://ec.europa.eu/eurostat/fr/web/hicp
mailto:LIK@bfs.admin.ch
mailto:media@bfs.admin.ch
http://www.ipc.bfs.admin.ch/
https://www.la-statistique-compte.ch/
https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/services/contact/abonnement-newsmail.html
http://www.statistique.ch/


Communiqué de presse OFS  
 

 
OFFICE FÉDÉRAL DE LA STATISTIQUE OFS, ESPACE DE L'EUROPE 10, CH-2010 NEUCHÂTEL 3 
 

 
 

 
  

Indice des prix à la consommation, décembre 2025 = 100 

Indices et variations en février 2026

Position  Poids  Contribution à la
 en %  au mois  à fév rier  v ariation par rapport

 précédent  2025  au mois précédent

Total 100,000  100,6  0,6  0,1  0,633  

Groupes principaux
Alimentation et boissons non alcoolisées 10,307  100,8  0,1  -0,3  0,010  
Boissons alcoolisées et tabacs 3,468  101,3  0,6  2,5  0,023  
Habillement et chaussures 2,420  97,0  3,1  -1,2  0,070  
Logement et énergie 25,595  100,1  0,4  0,7  0,099  
Equipement et entretien ménager 3,302  100,4  0,3  -1,3  0,012  
Santé 17,379  100,0  0,0  -0,2  -0,007  
Transports 10,715  101,1  1,5  -1,8  0,165  
Information et communication 3,279  99,7  -0,1  -0,3  -0,002  
Loisirs, sport et culture 7,501  101,8  1,3  1,2  0,098  
Enseignement 0,851  100,0  0,0  2,6  0,000  
Restaurants et hôtels 9,568  102,0  1,8  0,9  0,173  
Assurances et serv ices financiers 2,252  102,3  0,0  1,2  -0,001  
Autres biens et serv ices 3,363  99,9  -0,2  0,2  -0,005  

Type de produits
Biens 37,558  99,7  0,2  -1,4  0,073  

Biens non durables 25,254  100,0  0,0  -1,1  0,008  
Biens semi-durables 5,033  98,1  1,2  -1,6  0,060  
Biens durables 7,271  100,1  0,1  -2,0  0,005  

Serv ices 62,442  101,1  0,9  1,0  0,560  
Serv ices priv és 49,486  101,3  1,1  1,2  0,555  
Serv ices publics 12,956  100,2  0,0  0,4  0,005  

Provenance des produits
Produits indigènes 77,840  100,7  0,6  0,6  0,452  
Produits importés 22,160  100,2  0,8  -1,6  0,180  

Classifications supplémentaires
Santé 17,379  100,0  0,0  -0,2  -0,007  
Indice sans santé 82,621  100,7  0,8  0,2  0,640  
Loy er du logement 18,877  100,5  0,5  1,4  0,088  
Indice sans loy er du logement 81,123  100,6  0,7  -0,2  0,545  
Produits pétroliers 2,099  98,1  -0,5  -6,4  -0,010  
Indice sans produits pétroliers 97,901  100,6  0,7  0,3  0,643  
Tabacs 1,579  100,6  0,2  2,8  0,003  
Indice sans tabacs 98,421  100,6  0,6  0,1  0,630  
Boissons alcoolisées 2,890  101,2  0,7  1,4  0,021  
Indice sans boissons alcoolisées 97,110  100,6  0,6  0,1  0,612  
Habillement et chaussures 2,420  97,0  3,1  -1,2  0,070  
Indice sans habillement et chaussures 97,580  100,7  0,6  0,2  0,563  
Prix  administrés 25,113  99,7  0,0  -0,3  -0,003  
Indice sans prix  administrés 74,887  100,9  0,8  0,3  0,635  

Inflation sous-jacente 1 1 84,205  100,3  0,2  0,4  0,137  
Produits frais et saisonniers 10,717  103,9  4,7  0,5  0,502  
Energie et carburants 5,078  97,9  -0,1  -4,4  -0,006  

Inflation sous-jacente 2 2 61,877  100,4  0,2  0,5  0,140  

  1 inflation sous-jacente 1 = Total sans produits frais et saisonniers, énergie et carburants
  2 inflation sous-jacente 2 = inflation sous-jacente 1 sans produits dont les prix  sont administrés

 Indice  Variation en % par rapport
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Indice des prix à la consommation, décembre 2025 = 100

Contributions importantes à la variation de l'indice global en février 2026
Positions  Contribution à la  Poids  Indice  Variation par  Variation par

 v ariation de l'indice  en %  rapport au mois  rapport au même
 global par rapport  précédent  mois de l'année
 à l'enquête précédente  en %  précédente en %

Transport aérien international 0,127 0,868 110,8 15,2 -3,0
Parahôtellerie 0,110 0,704 107,1 17,0 3,0
Voy ages à forfait internationaux 0,103 1,667 107,9 6,1 3,4
Loy er du logement (Indice des loy ers) 0,055 14,935 100,4 0,4 1,2
Hôtellerie 0,053 1,502 108,7 3,3 -1,0
Location de v oitures et autopartage 0,051 0,167 138,2 28,0 10,0
Loy er imputé pour les logements occupés par leur proprié 0,033 3,942 100,8 0,8 2,3
Pantalons pour femmes 0,014 0,196 100,4 7,5 -0,5
Légumes-fruits 0,014 0,219 108,6 6,0 14,0
Plats préparés 0,010 0,379 101,6 2,6 0,3
Autres articles d'habillement 0,010 0,123 98,1 8,7 -3,4
Autres fruits tropicaux 0,009 0,140 107,5 6,3 19,1
Pantalons pour hommes 0,008 0,142 99,8 5,9 -1,1
Repas dans les restaurants et cafés 0,007 3,700 100,2 0,2 1,3
Conserv es et préparations à base de poisson 0,006 0,101 105,5 5,5 4,8
Vin rouge indigène 0,006 0,203 102,5 3,2 1,4
Vin blanc indigène 0,006 0,205 102,5 3,1 1,3
Blouses et chemisiers pour femmes 0,006 0,065 99,5 9,4 -4,2
Ordinateurs personnels 0,005 0,192 95,8 2,6 -6,1
Chemins de fer de montagne, remontées mécaniques 0,005 0,241 103,4 1,9 -0,4
[…]
Diesel -0,005 0,530 97,1 -1,0 -4,4
Téléphones mobiles -0,005 0,170 98,9 -3,1 -9,7
Volaille -0,006 0,367 102,0 -1,4 -0,1
Médicaments -0,007 3,068 99,2 -0,2 ...
Consoles de jeux  et jeux  électroniques -0,007 0,059 90,7 -10,8 2,8
Chocolat -0,008 0,632 98,6 -1,3 4,6
Essence -0,008 1,150 97,9 -0,7 -5,8
Jus de fruits et de légumes -0,010 0,133 92,5 -7,3 -4,0
Baies -0,025 0,167 87,2 -14,8 2,4
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G1 Indice des prix à la consommation (décembre 2025 = 100): évolution de l'indice             

G2 Indice des prix à la consommation: variation en % 
par rapport au mois précédent   par rapport au même mois de l'année précédente

G3 Indice des prix à la consommation (décembre 2025 = 100): type et provenance des biens
Type de biens   Provenance des biens
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REPUBLIQUE
ET CANTON
DE GENEVE

Ge.ch > Statistique > Actualités

STATISTIQUES CANTONALES

ACTUALITÉS

04.03.26 - En février, hausse de 0,6 % des prix dans le canton de Genève. Révision de 
l’inflation sous-jacente

En février 2026, l’indice genevois des prix à la consommation (IGPC) progresse de 0,6 % en un mois et
s’établit à 100,7 points (base décembre 2025 = 100). Il s’accroît de 0,4 % par rapport à février 2024. La
variation annuelle moyenne se fixe à + 0,2 %.

Ce renchérissement s’explique principalement par des évolutions saisonnières liées aux vacances de février :

Dans le groupe transports (+ 2,2 % en un mois ; - 2,0 % en un an), les prix des transports aériens
s’accroissent de 19,4 % en un mois (+ 8,1 % en un an) et exercent l’effet le plus marqué sur le
renchérissement. Cette augmentation saisonnière touche le plus fortement les vols vers l’Europe et
l’Afrique. Les tarifs de location de voitures augmentent de 28,0 % en un mois (+ 10,0 % en un an).

Dans l’hébergement, les prix progressent de 17,0 % en un mois pour la parahôtellerie (+ 3,0 % en un
an) et de 3,3 % pour l’hôtellerie (- 1,0 % en un an).

Les prix du groupe loisirs, sport et culture s’accroissent de 1,5 % en un mois (+ 1,3 % en un an) sous
l’effet principal des voyages à forfait (+ 5,7 % en un mois ; + 3,4 % en un an). Le repli des prix des
consoles de jeux (- 10,8 % en un mois ; + 2,8 % en un an) compense en partie la hausse de ce groupe.

Les loyers progressent de 0,3 % depuis le dernier relevé de novembre (+ 1,8 % en un an).

Thème du mois : Révision de l’inflation sous-jacente

Définition et objectif de l’inflation sous-jacente
L’inflation sous-jacente est une mesure de l’inflation construite à partir de l’indice global, mais épuré de
certains postes dont les prix sont volatils ou évoluent de manière saisonnière.

En se concentrant sur cette composante plus stable, l’inflation sous-jacente aide à évaluer dans quelle
mesure l’évolution des prix se diffuse à l’ensemble de l’économie.

Dans le cadre de l’IGPC, deux indices d’inflation sous-jacente sont calculés :

Inflation sous-jacente 1 : indice global sans les produits alimentaires frais et saisonniers, l’énergie,
les carburants et d’autres postes jugés particulièrement volatils et/ou saisonniers.

Inflation sous-jacente 2 : une exclusion supplémentaire des prix administrés est effectuée. Ce sont
les prix fixés ou fortement encadrés par les pouvoirs publics, dont l’évolution peut refléter des
décisions réglementaires plutôt que la dynamique réelle de l’économie.

http://www.ge.ch/
https://statistique.ge.ch/
https://statistique.ge.ch/actualites/welcome.asp?actu=5881&mm1=01/01&aaaa1=2026&mm2=12/31&aaaa2=2026&num=0


À l’occasion de la révision de décembre 2025 de l’IGPC, les indices d’inflation sous-jacente ont été adaptés.
Des postes supplémentaires, caractérisés par une forte saisonnalité ou une volatilité marquée, ont été exclus
(notamment certains articles d’habillement et de chaussures, le mobilier extérieur, la location de voitures, les
voyages à forfait et la parahôtellerie).

Afin de garantir la comparabilité dans le temps, les séries historiques ont été statistiquement reconstruites
selon cette nouvelle définition. Les indices et taux de variation passés ont ainsi été recalculés.

Le graphique suivant compare l’évolution de l’inflation sous-jacente 1 selon l’ancienne et la nouvelle
définition.

Prochaine publication sur ce thème : le 02 avril 2026, à 09h00.
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VALÉRIE DE GRAFFENRIED, BRUXELLES

Il était très attendu. Mais aussi 
très disputé, ce qui lui a valu 
d’être reporté plusieurs fois. C’est 
finalement hier que la Commis-
sion européenne a présenté son 
plan visant à réindustrialiser le 
continent, renforcer la compéti-
tivité de l’Europe et lutter contre 
la concurrence chinoise. L’Indus-
trial Accelerator Act (IAA), 
défendu par Stéphane Séjourné, 
commissaire européen chargé de 
la Prospérité et de la Stratégie 
industrielle, est souvent résumé 
à deux slogans: «Buy European» 
ou «Made in Europe». Et la Suisse 
n’en sera pas écartée. C’est du 
moins ce qu’a promis la prési-
dente de la Commission, Ursula 
von der Leyen. Interrogée à ce 
propos lundi, en marge de la céré-
monie de signature des paquets 
d’accords Suisse-UE avec le pré-
sident de la Confédération, Guy 
Parmelin, elle a été très claire: la 
Commission n’a «aucun intérêt à 
exclure la Suisse, qui est un par-
tenaire important». Berne 
respire.

Concrètement, la législation 
vise à préserver, redynamiser et 
décarboner des secteurs indus-
triels stratégiques en difficulté, 
comme la filière automobile 
étouffée par la concurrence 
chinoise, qui pourrait perdre 
jusqu’à 600 000 emplois dans les 
cinq à dix ans à venir. Objectif: 
ramener l’industrie à 20% du PIB 
européen d’ici à 2035, contre 14% 
aujourd’hui. C’est bien la mise en 
place d’une «préférence euro-
péenne» qui est la mesure phare 
du projet Séjourné. Et qui a pro-
voqué des crissements de dents à 
cause de son caractère protec-
tionniste pas vraiment au goût de 
tous. «C’est plus qu’un simple 
changement de mode opératoire, 
c’est un changement de doctrine 
encore impensable il y a seule-
ment quelques mois», a confirmé 
mercredi le vice-président de la 
Commission.

«Faire ce que nous n’avons 
jamais osé faire»

Stéphane Séjourné s’est attaqué 
à un tabou. Pour tenter de mieux 
faire passer son projet au cœur 
d’un bras de fer politique, il a vu 
gros. Et signé le 1er février une tri-
bune parue dans Les Echos, Han-
delsblatt, El Mundo  et  Corriere 
della Sera, avec pas moins de 
1141  dirigeants d’entreprise et 
représentants de fédérations pro-
fessionnelles français, espagnols, 

belges ou tchèques. «Droits de 
douane, subventions massives, 
restrictions à l’exportation, viola-
tions de la propriété intellectuelle: 
la concurrence internationale n’a 
jamais été aussi déloyale. Alors 
que les règles du commerce sont 
en train d’être redéfinies, nous 
n’avons plus le choix», insistent les 
signataires. «En tant que diri-
geants économiques et politiques, 
nous devons collectivement faire 
ce que nous n’avons jamais osé 
faire auparavant – par peur, par 
idéologie ou par habitude. Nous 
devons établir, une fois pour 
toutes, une véritable préférence 
européenne dans nos secteurs les 
plus stratégiques. Elle repose sur 
un principe très simple: chaque 
fois que l’argent public européen 
est utilisé, celui-ci doit contribuer 
à la production et aux emplois 
européens de qualité.»

«Qu’il s’agisse d’un marché 
public, d’une aide d’Etat ou de 
toute autre forme de soutien 

financier, l’entreprise bénéfi-
ciaire devra produire une partie 
substantielle de sa production 
sur le sol européen. Nous devons 
bien sûr appliquer cette logique 
également aux investissements 
directs étrangers», précise 
encore le texte.

Hier, le vice-président de la 
Commission a donc présenté les 
détails de son projet de 96 pages 

pour éviter que l’économie euro-
péenne reste un simple «terrain 
de jeu pour ses concurrents». Il 
s’agit notamment d’exiger des 
entreprises de secteurs jugés 
stratégiques «un nombre ou un 
pourcentage de composants cri-
tiques originaires d’Europe», qui 
varient en fonction des secteurs. 
«Pour certaines technologies clés, 
nous identifions même les com-
posants en question: dans la bat-
terie par exemple, il s’agit de la 
cellule. Dans le panneau solaire, 
de l’onduleur et de la cellule pho-
tovoltaïque», précise Stéphane 
Séjourné.

Sont particulièrement ciblés 
les industries à forte intensité 
énergétique (aluminium, ciment, 
acier mais aussi la chimie), le 
secteur automobile (véhicules 
électriques, hybrides rechar-
geables, jusqu’aux camions et 
bus) et les technologies propres 
(batteries, éolien, électrolyseurs, 
pompes à chaleur, photovol-

taïque, nucléaire). Pour la filière 
automobile, 70% de composants 
locaux, en dehors de batteries de 
fabrication partiellement euro-
péenne, devraient par exemple 
être exigés pour que les véhicules 
électriques puissent bénéficier 
d’aides publiques.

Eviter une déstabilisation 
des chaînes de production

Autre mesure: imposer une obli-
gation d’utiliser de l’acier bas car-
bone dans les projets de construc-
tion et d’infrastructures. Il est 
aussi question de demander aux 
entreprises étrangères qui 
veulent investir en Europe pour 
plus de 100 millions d’euros de se 
prêter à certaines obligations en 
termes de retombées locales, par 
exemple celle d’avoir au moins la 
moitié de leurs employés basés en 
Europe. Et que 30% des compo-
sants achetés du produit fini pro-
viennent de la chaîne de valeur 
européenne.

Ce sera désormais aux Etats 
membres et au Parlement euro-
péen de se pencher sur le projet. 
Les négociations s’annoncent 
complexes. Stéphane Séjourné 
s’est déjà heurté à de fortes résis-
tances avant de proposer son 
plan. Et pas seulement au sein de 
l’exécutif européen.

L’Allemagne, qui perd près de 
10 000  emplois industriels par 
mois, figure parmi les pays les 
plus critiques, avec les Etats baltes 
et les pays scandinaves, notam-
ment par crainte de mesures de 
rétorsion de la part de la Chine. 
Pour rappel, l’UE a enregistré en 
2025 un déficit commercial 
record de 360 milliards d’euros 
vis-à-vis de la Chine. Berlin a du 
coup milité en faveur de mesures 
très ciblées. Et a aussi insisté pour 
que des pays partenaires ne soient 
pas exclus du dispositif, pour évi-
ter une déstabilisation des 
chaînes de production. La crainte 
d’une lourde bureaucratie fait 
également office d’épouvantail.

Le président français, Emma-
nuel Macron, reste un des pre-
miers défenseurs et promoteurs 
de cette «préférence euro-
péenne», et prêchait presque 
dans le désert à un moment où le 
concept peinait à s’imposer. Les 
différentes crises qui se sont suc-
cédé depuis – de la pandémie de 
covid à la guerre commerciale 
déclenchée par Donald Trump, 
en passant par l’invasion de 
l’Ukraine – ont servi de coups 
d’accélérateur. Jusqu’à l’imposer 
à la table des Vingt-Sept. Des pays 
tiers s’en sont également mêlés, 
comme le Canada, le Royaume-
Uni ou le Japon, soucieux de pré-
server leurs intérêts. Et bien sûr 
l’administration Trump. ■

Comment l’UE compte se réindustrialiser
COMPÉTITIVITÉ �Le commissaire Stéphane Séjourné a dévoilé hier un projet de loi destiné à promouvoir le «made in Europe» 
face à la concurrence chinoise. Le champ d’action de cette préférence économique continue de faire l’objet de vifs débats

La présidente de la Commission européenne, Ursula von der Leyen, et le commissaire chargé de la Stratégie industrielle, Stéphane Séjourné, hier à Bruxelles. (IMAGO/ZUMA PRESS)

«C’est plus 
qu’un changement 
de mode 
opératoire, c’est 
un changement 
de doctrine encore 
impensable il y a 
quelques mois»
STÉPHANE SÉJOURNÉ, COMMISSAIRE 
EUROPÉEN CHARGÉ DE LA PROSPÉRITÉ 
ET DE LA STRATÉGIE INDUSTRIELLE

L’Allemagne figure 
parmi les pays 
les plus critiques, 
notamment par 
crainte de mesures 
de rétorsion 
chinoises
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Parier sur l’Europe et les actifs
réels. C’est, en résumé, la straté-
gie détaillée par la banque Pictet,
cemercredi, lors d’une rencontre
survenue dans un contexte géo-
politique difficile: les canons
grondent au Moyen-Orient et le
détroit d’Ormuz, où transite en-
viron 20% de la consommation
mondiale de pétrole, se ferme.
«Les métaux industriels reste-
ront très demandés, avec les nou-
velles infrastructures énergé-
tiques à construire pour l’IA et les
besoins pour l’armement», in-
diqueAlexandreTavazzi, respon-
sable de la recherche macroé-
conomique de la banque Pictet.

Les Bourses tiennent
La guerre en Iran ne devrait pas
faire entrer le monde en réces-
sion. «La reprisemanufacturière
en Europe et la consommation
qui tient aux États-Unis sont des
éléments positifs», relève-t-il. Les
Bourses n’ont d’ailleurs pas dé-
vissé avec le conflit au Moyen-
Orient ces derniers jours, recu-
lant de seulement 3 ou 4%depuis
les sommets atteints récemment.

Seul un véritable choc sur les
prix de l’énergie pourrait inver-
ser les choses. «Si les Bourses
devaient plonger de 15 à 20% en
quelques jours, comme lors de
la pandémie, ou que le prix du
pétrole grimpait durablement
à 100 dollars le baril, il faudrait
réévaluer les scénarios», précise
AlexandreTavazzi. Pour l’instant,
le prix du brut est passé de 70 à
80 dollars avec le conflit iranien.

Dans la même veine, la de-
vise suisse ne devrait plus guère
grimper contre le dollar, etmême
reculer un peu contre l’euro d’ici
à la fin de l’année. «Nous tablons
sur un dollar à 0,78 et un euro à
0,96», détaille l’expert. Cesmon-
naies s’échangent aujourd’hui à
0,7750 et 0,91. «Une grande par-
tie du rôle refuge du franc est
aujourd’hui intégrée dans les
prix, estime-t-il. On voit d’ail-
leurs qu’il ne s’est pas envolé
avec la guerre en Iran.»

La BNS est prête
D’après lui, la Banque natio-
nale suisse (BNS) l’empêchera de
grimper davantage pour ne pas
affaiblir les sociétés du pays, qui
exportent beaucoup en Europe.

La BNS a d’ailleurs indiqué en
début de semaine qu’elle pour-
rait, si nécessaire, intervenir sur
le marché des changes pour af-
faiblir le franc.

Dans son scénario, la banque
privée genevoise note que «la
croissance demeure robuste au
plan mondial et s’accélère aux
États-Unis, en Europe et au Ja-
pon». Sur le Vieux-Continent,
l’armement soutient l’industrie.
«Le secteur allemand de la dé-
fense voit affluer d’importantes
commandes d’équipements mi-
litaires, ce qui devrait contribuer
à la relance de l’économie régio-
nale», indique le financier.

Précieuses baisses d’impôts
Outre-Atlantique, les baisses
d’impôts décidées par l’admi-
nistration Trump au travers de
la «One Big Beautiful Bill» sou-
tiennent le pouvoir d’achat des
ménages. Et le président Trump
envisage d’envoyer un chèque
supplémentaire de 2000 dollars
à tous lesménages. Un point im-
portant pour soutenir l’écono-
mie au travers de la consomma-
tion, pilier de la croissance là-
bas. «Les Américains vivent de
chèque en chèque», rappelle-t-il.

Avec l’émergence de l’intelli-
gence artificielle (IA), la prudence

s’impose pour ceux veulent pla-
cer des billes dans les firmes
technologiques, particulière-
ment celles actives dans les lo-
giciels. «Les nouveaux outils d’IA
permettent d’automatiser les flux
de travail, fragilisant les fournis-
seurs de logiciels, des acteurs
historiques dont les actions ont
parfois perdu entre 20 et 30%de-
puis le début de l’année», observe
le spécialiste. Depuis les som-
mets atteints en 2025, Oracle a
par exemple perdu 55%, Paypal
51% ou encore Microsoft 28%.

Du tangible, s.v.p.
Lamenace que fait peser l’IA sur
les modèles d’affaires de nom-
breux secteurs pousse les finan-
ciers à chercher de nouveaux
domaines d’investissements.
«Comme lesmatières premières,
les infrastructures (ndlr: centrales
électriques ou nucléaires, etc.), les
produits industriels ou l’immo-
bilier», illustre le financier. C’est-
à-dire du tangible.

L’IA va créer de nouveaux be-
soins en lamatière. «Le dévelop-
pement de centres de données
génère une demande record de
matières premières telles que
le cuivre et le lithium», conclue
Alexandre Tavazzi. Bref, les ac-
tifs réels auront le vent en poupe.

En Bourse, il faut privilégier les
métaux industriels et l’Europe
Stratégie de placement Lemonde ne devrait pas entrer en récession avec la guerre en Iran.
La reprise manufacturière en Europe et les ménages américains soutiennent la croissance.

La demande en métaux industriels va grimper avec les infrastructures énergétiques à bâtir pour faire
tourner l’IA et les besoins pour l’armement. Getty Images

«Lesmétaux
industriels
resteront
très demandés,
avec les nouvelles
infrastructures
énergétiques
à construire pour
l’IA et les besoins
pour l’armement.»
Alexandre Tavazzi
Responsable de la recherche
macroéconomique
de la banque Pictet
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Alorsque lesprimesne cessentde
grimper,undomainepèsedeplus
en plus: les soins à domicile. Ac-
tuellement, ils comptentparmi les
domaines de l’assurance maladie
qui connaissent laplus forte crois-
sanceenpourcentage.Au rangdes
facteurs qui expliquent cette évo-
lution, lesprestations fourniespar
des proches aidants progressent
rapidement. Faut-il dès lors ser-
rer lavis?LeConseil desÉtats s’ap-
prête à en débattre.

En 2019, le Tribunal fédéral a
confirmé qu’une organisation de
soins et d’aide à domicile (OSAD)
peut facturer les soins de base
fournis par des proches aidants,
ces derniers recevant ensuite leur
salaire via l’entreprise. Les statis-
tiques officielles ne permettent
pas de différencier ces presta-
tions de celles des professionnels
actifs dans le domaine.Mais il y a
d’autres indices. Et si ces proches
représentent encore une part mi-
noritaire des coûts, leur essor est
particulièrement marqué.

Soins à domicile
sont en hausse
Rembobinons.Dans l’assurancede
base, ledomainedes soinsàdomi-
cile a augmenté de 6,1% en 2023,
10% en 2024 et 12,4% en 2025 (fin
septembre). En se basant sur les
données de l’Office fédéral de la
statistique, prio.swiss, l’associa-
tion des assureurs maladie, voit
des indications selon lesquelles
«la croissance observée ces der-
nières années est aussi impu-
table aux soins prodigués par les
proches aidants».

La faîtière relève que les orga-
nisations à but lucratif, catégorie
qui inclut celles spécialisées dans
le recours aux proches aidants,
ont enregistréune fortehaussedu
nombre de clients (+9,6% en 2023
et même +20,5% en 2024). Son
porte-parole Dirk Meisel ajoute
que les heures facturées pour les
soinsdebase (ceuxque lesproches
aidantspeuvent facturer) ont aug-
menté de 7,3% en 2023 et 8,7%
en 2024.

Uneenquête en ligneaenoutre
été réalisée auprès des OSAD en
marge d’un rapport adopté l’au-
tomnedernierpar leConseil fédé-
ral; 41,3% des organisations solli-
citées y ont participé. Selon leurs
réponses, qui ne peuvent pas être
extrapolées, elles comptent neuf
fois plus de proches aidants en
2024 qu’en 2022, une évolution
en grande partie liée à la création
d’une seule organisation en 2023.

À Berne, plus d’une vingtaine
d’interventions ont été déposées

sur le sujet.Une critique porte sur
l’écart entre les sommes perçues
par les entreprises et le salairedes
proches. S’il n’y a pas de données
précises, on peut fournir une in-
dication. Parmi les OSAD qui ont
répondu à l’enquête, les revenus
touchés s’élèvent en moyenne à
80 francsparheure (dont 52 fr. 60
financés par l’assurance de base)
alors que les coûts salariaux sont
de 39 francs.

Où vont les 41 francs restants?
Selon leConseil fédéral, ils doivent
couvrir les frais liés à l’accompa-

gnement et à la surveillance par
le personnel infirmierou d’autres
mesures pour la qualité, ainsi que
les frais administratifs. Il ajoute
que réaliser des bénéfices n’est
en principe pas contraire à la loi
sur l’assurance maladie, pour au-
tant que les prestations soient ef-
ficaces, économiques et de quali-
té adéquate.

Le Conseil des États
veut intervenir
Dans son rapport, le gouverne-
ment estime qu’il n’est pas néces-
saire d’adapter la législation fédé-
rale. Pour lui, les acteurs compé-
tents «disposent en principe des
outils leurpermettantde faire face
aux conséquences indésirables»
du système. Il observe toutefois
que ces outils restent insuffisam-
ment utilisés.

LeConseil fédéral adoncadres-
sé des recommandations aux dif-
férents acteurs, comme les four-
nisseursdeprestationsou les can-
tons, et chargé l’Office fédéral de
la santé publique de les accom-
pagner dans leur mise en œuvre.
Insuffisant, juge la Commission
de la sécurité sociale et de la san-
té publique du Conseil des États
(CSSS-E). Selon elle, Berne doit
«définir les bases pour la prise en

chargedeces soinspar l’assurance
maladie».

«Lapopulationvieillit et,avec la
volontédepermettredevivreaussi
longtemps que possible à son do-
micile, de plus en plus de charges
reposent sur les familles.C’est une
réalité, un besoin auquel des en-
treprises privées répondent.Vu la
progression des soins à domicile,
on peut difficilement penser que
la loi actuelle est suffisante»,argu-
mente JohannaGapany(PLR/FR).

Cettepositiondépasse les fron-
tières partisanes. «Le système
doit être repris en main; des cri-
tères de qualité et des méca-
nismes de surveillance doivent
être fixés», renchérit Pierre-Yves
Maillard (PS/VD). Concrètement,
laCSSS-E,dont les deuxRomands
sont membres, a décidé fin jan-
vier, à l’unanimité, de déposer
deux motions. Il est prévu que le
Conseil des États se prononce le
5 mars.

Le premier texte demandeno-
tamment au Conseil fédéral de
définir les soins de base que
les proches peuvent fournir à la
charge de l’assurance obligatoire
des soins (AOS), de prévoir des
remboursements AOS plus bas
pources prestations et d’examiner
l’opportunité d’introduire unedé-
finition des proches aidants et de
leur statut dans le droit du travail.

Le second veut imposer des
règles aux cantons pour garantir
la qualité de ces soins et la protec-
tion de ceux qui les fournissent.
En outre, les cantons devraient
avoir la possibilité de limiter le
nombre de prestataires autorisés
à facturer ces prestations à l’AOS.

Définir les soins
des proches aidants
Ces propositions visent à régler
différents points. JohannaGapany
donne un exemple: «Dans le sou-
tien apporté par un proche, cer-
taines tâches d’entraide familiale
n’ont pas à être payées par l’assu-
rance de base alors que d’autres
sont des soins méritant une ré-
munération. Il faut définir ce qui
relève de l’un et de l’autre, et pré-
ciser en quoi ces gestes sont dif-
férents de ceuxd’une infirmière.»

De son côté, Pierre-Yves Mail-
lard juge important que les can-
tons puissent limiter les presta-
taires pour éviter «une inflation
de l’offre». «Aujourd’hui, cemar-
ché lucratif permet à des entre-
prises privées de réaliser de gros
bénéfices. Si on continue de lais-
ser sans limite les prestataires
s’y lancer, le contrôle sera im-
possible, car il est très difficile de
distinguer ce qui relève de l’aide
naturelle d’un proche et ce qui
relève de l’intervention profes-
sionnelle.»

Quitte à ne pas soutenir des
personnes qui triment pour leurs
proches? «Lesproches aidants ont
besoinde soutien et de répit,donc
de services de relève oudes struc-
tures d’accueil temporaires.Mais
remplacer les professionnels, c’est
autre chose et ça exige un cadre
clair», répond le socialiste.

L’association faîtière nationale
des associations cantonales d’aide
et de soins à domicile précise
que certains cantons ont déjà ré-
duit leur soutien financier pour
les prestations réalisées par les
proches aidants. Elle juge qu’il
est toutefois nécessaire demettre
en place une réglementationuni-
formeauniveaunational,notam-
ment en matière de qualité et de
financement, «afin de garantir la
pérennité des soins prodigués par
les proches aidants et d’éviterdes
profits disproportionnés».

Proches aidants: le Conseil fédéral est appelé
àmettre de l’ordre dans les soins à domicile
Remboursement de soins Qu’est-ce qui est remboursé, à quelles conditions? Une commission parlementaire veut des règles
claires alors que les coûts grimpent.

Certains soins fournis par des proches peuvent être rémunérés par le biais d’organisations actives dans le domaine. IMAGO/imagebroker

«Les proches
aidants ont besoin
de soutien et
de répit. […]
Mais remplacer
les professionnels,
c’est autre chose
et ça exige
un cadre clair.»
Pierre-Yves Maillard
Député socialiste

«Nous n’avons rien à cacher»

AsFam est une organisation privée
spécialisée dans le soutien des
proches aidants. Crée il y a six
ans, elle est active dans 18 can-
tons. «Nous avons vu apparaître
de nombreuses organisations
dans le secteur. Certaines
travaillent avec professionnalisme
et d’autres beaucoup moins»,
commente son directeur général
pour la Suisse romande,
Alexandre Momy.
Selon lui, la situation diffère beau-
coup d’une région à l’autre –
en fonction du soutien financier
fourni par les cantons. «Ce soutien
est indispensable, plaide-t-il.
Assurer la qualité implique un

encadrement professionnel. Tout
cela a un coût réel qui doit être
reconnu et soutenu à sa juste va-
leur.» Outre le salaire des proches
aidants, il mentionne le coût de
leur formation, la rémunération de
l’infirmière qui les accompagne
ou les charges administratives.
Alexandre Momy ajoute que ces
proches peuvent uniquement
fournir des soins de base, défi-
nis dans la loi. «Si l’on veut ga-
rantir que les différentes règles
qui nous sont imposées sont res-
pectées, alors il faut mettre en
place des contrôles et des au-
dits. Nous n’avons rien à cacher,
et nous y sommes ouverts!»
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Die 13. AHV-Rente reisst ein Loch in die Kasse
Zur Finanzierung sind mehr Lohnbeiträge, höhere Mehrwertsteuern oder eine Anpassung des Rentenalters nötig – Letzteres wäre am gerechtesten

MICHAEL FERBER

Die Finanzierung der 13.AHV-Rente
ist weiterhin nicht gesichert – dass sie
für erhebliche Löcher im Altersvor-
sorgesystem sorgen wird, steht hin-
gegen fest. Bis zum Jahr 2055 sei bei der
AHV mit einem Defizit von 62 Milliar-
den Franken zu rechnen, und dafür sei
die 13.AHV-Rente massgeblich verant-
wortlich, heisst es in einer neuen Ana-
lyse des Instituts für Schweizer Wirt-
schaftspolitik (IWP) an der Universi-
tät Luzern.

Die Summe entspricht 7,4 Prozent
des Bruttoinlandprodukts (BIP) des
Bundes beziehungsweise knapp der
Hälfte der Nettoschulden des Bundes
im Jahr 2023. Das Schweizer Stimmvolk
und die Stände haben die Initiative zur
13.AHV-Rente am 3. März 2024 an-
genommen. Diese wird nun immer im
Dezember als Zuschlag zur Dezember-
Rente an alle Bezügerinnen und Bezü-
ger einer Altersrente ausbezahlt, zum
ersten Mal im Dezember dieses Jahres.

«Wird an der heutigenAHVnichts ver-
ändert, drohen Defizite über zwei Gene-

rationen hinweg», sagt Melanie Häner-
Müller, Leiterin des Bereichs Sozialpoli-
tik am IWP. Es brauche faire Lösungen,
um diese Lücken zu schliessen.

Künftige Generationen belastet

Für die Berechnung der genannten Zah-
len stützt sich das IWP auf die Methode
der Generationenbilanzierung – mittels
dieser wird geprüft, ob die langfristigen
Rentenversprechen durch die erwarte-
ten Einnahmen finanziert werden kön-
nen. So zeigt sich, welche finanziellen
Lasten auf künftige Generationen ver-
schoben werden.

Langfristig dürften sich die durch den
Ruhestand der Babyboomer-Generatio-
nen hervorgerufenen demografischen
Effekte abschwächen, erwartet Häner-
Müller. Zudem dürften aufgrund des in
der AHV angewendeten Mischindexes
die Renten nur halb so stark wachsen
wie die Löhne. Die AHV-Renten wer-
den in der Schweiz gemäss einem ge-
setzlichen Mischindex an die Lohn- und
Preisentwicklung angepasst. Im Allge-
meinen erfolgt dies alle zwei Jahre.

Ab 2072 – also in 46 Jahren – könnte
sich das Defizit in der AHV gemäss der
IWP-Analyse stabilisieren. «Trotzdem
sollte man nicht vorschnell Entwarnung
geben», sagt die Forscherin. Solche Pro-
jektionen beruhten auf der Annahme,
dass die Renten weiterhin nur gemäss
dem Mischindex wachsen. Historisch ge-
sehen seien die AHV-Renten mehrmals
ausgebaut worden – weswegen sie fak-
tisch imGleichschritt mit den Löhnen ge-
wachsen seien. Hier habe sich mehrfach
gezeigt, dass man politischeAspekte nicht
unterschätzen dürfe.

Auch andere Vorsorgespezialisten se-
hen keinenAnlass zur Entwarnung. «Das
Problem bei Generationenmodellen ist,
dass sie auf Annahmen zur demografi-
schen Entwicklung, zur Migration und
zum Lohnwachstum beruhen», sagt Eli-
sabeth Beusch, Ökonomin bei der UBS.
Schaue man sich beispielsweise die in
letzter Zeit weiter gesunkene Geburten-
rate in der Schweiz an, habe sie erheb-
liche Zweifel daran, dass sich dies quasi
von selbst einpendeln werde.

Auch der Berner Vorsorgespezialist
Werner C.Hug hält es für schwierig, eine

Prognose zur AHV zu machen. «Ent-
wicklungen wie die Corona-Krise oder
Kriege könnten alles durcheinanderbrin-
gen», sagt er.

Fair und gleichmässig verteilt

Um die 13.AHV-Rente zu finanzieren,
wären höhere Lohnbeiträge, eine Er-
höhung der Mehrwertsteuer oder eine
Anpassung des Rentenalters denkbar.
Die verschiedenen Finanzierungsquellen
entschieden darüber, ob die Last breiter
oder auf einzelne Altersgruppen verteilt
oder zukünftigen Generationen aufge-
bürdet wird, sagt Häner-Müller.

Am fairsten wäre aus ihrer Sicht die
Erhöhung des Rentenalters, da die An-
passung relativ gleichmässig auf alle Er-
werbstätigen verteilt würde. Auch aus
Sicht der Generationengerechtigkeit sei
dies die beste Lösung. Laut den Berech-
nungen des IWP wäre für eine vollstän-
dige Gegenfinanzierung bis 2055 eine
Erhöhung des Rentenalters von maximal
19 Monaten nötig.

Auch Beusch hält eine Erhöhung des
Rentenalters für die fairste Lösung, um

dem Problem zu begegnen. Lasse sich
eine Erhöhung des Rentenalters poli-
tisch nicht durchsetzen, habe die Er-
höhung der Mehrwertsteuer den Vorteil,
dass die Rentner dadurch auch etwas zur
Finanzierung beitragen würden. Aller-
dings würden Haushalte mit niedrigen
Einkommen überproportional belastet.

Das IWP spricht sich in der Analyse
zudem für eine AHV-Schuldenbremse
aus. Sobald die Einnahmen in der AHV
die Ausgaben nicht mehr decken wür-
den, müsse ein Automatismus greifen,
der gegensteuert und Reformen auslöst.

Hug ist von dem Konzept weniger
überzeugt. Er sieht in einer Schulden-
bremse «nichts anderes als ein Feigen-
blatt für Parlamentarier, die nicht ent-
scheiden können». Seines Erachtens liege
es am Bundesrat, einmal klare und un-
missverständliche Vorschläge zu machen
und diese dem Volk auch zu erklären.
Hug spricht sich gegen «Wischiwaschi-
Vorlagen» aus, die alle Seiten beglücken
sollen und keine Lösungen bringen. Nur
wenn Bundesrat und Parlament dazu
nicht mehr in der Lage seien, sei eine
Schuldenbremse in Erwägung zu ziehen.



YAN PAUCHARD, BERNE

La question de savoir s’il faut 
soumettre les bilatérales III à la 
simple ou double majorité ne 
cesse d’agiter la Berne fédérale. 
Au-delà du débat juridique, 
constitutionnel ou de légitimité, 
l’enjeu est en effet capital, tant la 
condition de la majorité des can-
tons rendrait plus compliquée 
l’acceptation du paquet d’accords 
avec l’Union européenne (UE). 
Signe de la tension autour du 
sujet, hier, le Conseil des Etats a 
rejeté pour seulement une toute 
petite voix (23 contre et 22 pour, 
sans abstention) une motion du 
PLR grison Martin Schmid vou-
lant contraindre le Conseil fédé-
ral à mettre en votation l’initiative 
dite «Boussole», avant tout scru-
tin éventuel sur les accords.

Pour rappel, l’initiative «Bous-
sole» (ou Kompass dans sa ver-
sion alémanique) représente un 
caillou dans la chaussure du 
Conseil fédéral. Et c’est un euphé-
misme. En avril 2025, s’appuyant 
sur la Constitution, le gouverne-
ment tranchait en faveur du réfé-
rendum facultatif, donc à la seule 
majorité de la population. Mais 
quatre mois plus tard, l’initiative 
était déposée à la Chancellerie, 
exigeant que le paquet d’accords 
face au contraire l’objet d’un réfé-
rendum obligatoire, à la double 
majorité. A l’origine de la 
démarche, les trois fondateurs de 
la société zougoise Partners 
Group, spécialiste de la gestion de 
placements internationaux, dont 
un certain Alfred Gantner. Le mil-
liardaire est devenu incontour-
nable depuis qu’il a fait partie de 
l’équipe d’hommes d’affaires 
suisses reçus dans le Bureau ovale 
par Donald Trump.

Mais ici, il n’est plus question 
d’aider le Conseil fédéral à nouer 
le dialogue avec l’administration 
américaine, mais plutôt de frei-
ner ses velléités à consolider la 

relation avec l’UE. Le dépôt de 
l’initiative complique encore 
davantage le calendrier du pro-
cessus d’acceptation du paquet 
d’accords qui ont été signés ce 
lundi à Bruxelles par le président 
de la Confédération, Guy Parme-
lin. Car une disposition transi-
toire de «Boussole» prévoit un 
effet rétroactif. Pour faire simple: 
si après avoir accepté les bilaté-
rales III à la majorité simple, le 
peuple devait dire oui à l’initia-
tive, il faudrait réorganiser un 
nouveau référendum, cette fois à 
la double majorité.

«Ce serait une situation indési-
rable dont nous, responsables 
politiques de ce pays, ne pouvons 
assumer la responsabilité», a 
relevé Martin Schmid, justifiant 
sa motion lancée dans l’unique 
but de clarifier la situation alors 
qu’on se prépare «à présenter une 
cascade de votations à la popula-
tion». «Je tiens à souligner qu’elle 
ne porte pas sur la nécessité ou 
non d’accords bilatéraux ni sur la 
question de savoir si une majorité 
des cantons est requise», a ainsi 
prévenu le Grison.

Reste que ce sont les opposants 
des bilatérales qui sont montés au 
front pour défendre la motion qui 
«demande simplement un ordre 
logique et politique», selon les 
termes de l’ancien président de 
l’UDC suisse Marco Chiesa. «Si 
nous votons d’abord sur le paquet 
d’accords et ensuite seulement 
sur «Boussole», nous risquons un 
court-circuit institutionnel», a 
encore averti le Tessinois, pour 
qui l’initiative pose des questions 
fondamentales «touchant à la 
souveraineté, à la séparation des 
pouvoirs, au rôle des cantons et 
surtout à notre démocratie 
directe».

Le risque du précédent
Parmi les adversaires de la 

motion, le centriste saint-gallois 
Benedikt Würth a mis en garde 
contre les conséquences de créer 
un précédent. «Voulez-vous 
modifier les règles du jeu afin 
qu’à l’avenir des initiatives 
puissent être lancées qui déter-
mineront ensuite les calendriers 
du parlement et du Conseil fédé-
ral?» a demandé le sénateur. Il a 
rappelé qu’en juin 2012 le peuple 
avait repoussé à 75% une initia-
tive qui voulait soumettre de 
manière automatique tous les 
traités internationaux au réfé-
rendum obligatoire.

Si la gauche ne s’est pas pro-
noncée durant le débat en plé-
num, elle a massivement refusé 
la motion qui a, au contraire, pro-
fondément divisé le PLR et Le 
Centre. Alors que ni le message 
du Conseil fédéral sur le paquet 
d’accords, ni celui sur l’initiative 
«Boussole» n’ont été transmis au 
parlement, c’est peu dire que le 
sujet promet encore de nom-
breuses passes d’armes sous la 
Coupole. ■

UE �A une voix près, les sénateurs 
n’ont pas voulu contraindre le 
Conseil fédéral à soumettre l’ini-
tiative «Boussole» avant tout vote 
sur les bilatérales III. Un choix 
serré qui illustre les tensions 
croissantes autour du calendrier 
et de la question du type de réfé-
rendum dans le dossier européen

La «Boussole» n’impose 
pas son cap aux Etats

FANNY SCUDERI, BERNE

A qui appartient le nom? Cette ques-
tion résume l’un des points de discorde 
de la réforme du droit du nom, actuel-
lement en discussion au parlement. Elle 
doit insuffler plus d’égalité alors que les 
femmes abandonnent souvent leur nom 
de naissance au profit de celui de leur 
conjoint pour porter le même patro-
nyme que leurs enfants. Mais les deux 
Chambres peinent à trouver un accord.

Elles soutiennent le retour du double 
nom pour les époux. Mais deux concepts 
continuent de les diviser: le maintien ou 
non des principes du «nom de famille» 
et du «nom de célibataire».

Le Conseil national aimerait abolir ces 
deux principes. Les sénateurs veulent 
les maintenir. Le maintien du principe 
du «nom de célibataire», principal point 
de discorde, implique que seul ce nom 
peut être transmis à un nouvel époux ou 
à des enfants issus d’un second mariage. 
Par exemple: si Mme Dupont, née Rossi, 
a pris le nom de son ex-époux, elle ne 
pourra pas transmettre ce nom à des 
enfants issus d’une nouvelle union avec 
M. Muller. Ce dernier ne pourra pas non 
plus prendre le nom de sa femme,
puisqu’il ne s’agit pas de «son nom de
célibataire».

Devant les sénateurs, le conseiller 
fédéral socialiste Beat Jans a insisté sur 
«l’inégalité» que pose ce principe: 
«L’homme qui conserve son nom lors du 
mariage peut transmettre son nom à ses 
enfants issus de toutes ses unions. Il 

s’agit là d’une grande inégalité qui ne se 
justifie en rien et que le législateur ne 
peut pas maintenir en 2026. Ce principe 
ne protège que certains hommes divor-
cés qui ne veulent pas que leur ex-femme 
transmette leur nom à un nouveau 
conjoint ou à de futurs enfants.»

«Inscrire le nom dans une 
histoire familiale»

Mais la majorité de la Chambre ne par-
tage pas cet avis. Isabelle Chassot (Le 
Centre/FR), s’exprimant au nom de la 
commission, a rappelé que lors d’un 
remariage, le nouvel époux pourrait lui 
aussi vouloir transmettre son nom. «Ce 
que nous devons changer, c’est la réa-
lité, ce n’est pas la règle. Le nom de céli-
bataire permet de s’inscrire dans une 
histoire familiale importante.»

Le rapport de force ne se résume pas 
à une division droite-gauche. Le conseil-
ler aux Etats Carlo Sommaruga (PS/GE) 
a voté pour le maintien du «nom de céli-
bataire». Il s’explique: «Je suis contre le 
supermarché des noms. Il est probléma-
tique qu’un nom puisse être adopté par 
un couple qui n’a rien à voir avec ce nom 
de famille.» En clair, l’élu socialiste 
estime «qu’il y a une limite à mettre afin 

de préserver les linéarités». Il prend un 
exemple: «Si Mme Rossi se marie avec 
M. Rothschild et prend son nom, puis
divorce et se remarie avec M. Sanchez,
il n’y a pas de raison que M. Sanchez
puisse s’appeler M. Rothschild, ni leurs 
enfants, alors qu’ils n’ont aucun lien
avec ce nom, qui évoque une histoire.»
Et, pointe-t-il, «des enfants nés de cette 
seconde union et dénommés Rothschild 
ne porteraient le nom d’aucun des
quatre grands-parents. Cela crée une
confusion.»

«Désuet et paternaliste»
Des arguments que réfute Mathilde 

Crevoisier Crelier (PS/JU), irritée par la 
décision du Conseil des Etats: «La consé-
quence n’est pas anodine: le nom que 
vous prenez lors du mariage, on ne vous 
le donne pas inconditionnellement. On 
daigne certes vous le laisser si vous par-
tez, mais vous ne pouvez pas le trans-
mettre – alors que c’est votre nom! Cela 
reviendra dans les faits à continuer de 
favoriser la patrilinéarité.»

Le Conseil des Etats ayant maintenu sa 
divergence, le dossier retourne au 
Conseil national, qui a majoritairement 
choisi de supprimer le principe du «nom 
de célibataire». Le conseiller national 
Raphaël Mahaim (VE/VD) croit au main-
tien d’une majorité pour la suppression 
du «nom de célibataire», comme lors des 
débats précédents. «Il crée deux catégo-
ries de noms: ceux que l’on a le droit de 
transmettre et les autres. Une personne 
qui reprend un nom de famille ne peut 
pas l’utiliser pleinement. Nous veille-
rons à maintenir la majorité au Conseil 
national pour éviter cette limitation 
absurde qui, dans les faits, nuit princi-
palement aux femmes.» En vue d’une 
bataille avec la Chambre des cantons en 
séance de conciliation. ■

IDENTITÉ �La réforme du droit du patro-
nyme occupe le parlement. Un point 
divise les deux Chambres: le maintien 
du «nom de célibataire» ou l’interdiction 
de transmettre à des enfants d’un 
second mariage le nom d’un ex-mari

En cas de divorce, à qui appartient le nom?

«Voulez-vous  
qu’à l’avenir des 
initiatives puissent 
déterminer les 
calendriers du 
parlement et du 
Conseil fédéral?»
BENEDIKT WÜRTH (LE CENTRE/SG)

ANNICK CHEVILLOT, BERNE

Une semaine après la décision du 
Conseil fédéral de soumettre une loi 
urgente pour les victimes du drame de 
Crans-Montana, les sénateurs ont 
débattu hier des trois volets de cette 
«Lex Crans-Montana»: une contribu-
tion de solidarité de 50 000 francs pour 
les proches des personnes décédées et 
les blessés hospitalisés, l’organisation 
d’une table ronde avec les personnes 
concernées pour convenir d’accords à 
l’amiable, et un soutien aux cantons 
pour financer l’aide aux victimes. Au 
total, le gouvernement sollicite un peu 
plus de 35 millions de francs.

Face à l’ampleur des événements, le 
système actuel atteint ses limites dans 
les domaines des soins, des assurances 
et de la justice. Pour le ministre de la 
Justice Beat Jans, «ce qui s’est passé à 
Crans-Montana est une tragédie à 
caractère extraordinaire qui exige des 
mesures extraordinaires». Le paquet, 
élaboré en un temps record, n’est pas 
parfait et les responsabilités civiles et 
juridiques doivent encore être établies 
«jusque dans les moindres détails», a 
complété Beat Rieder (Le Centre/VS).

Compassion aux victimes
Plusieurs élus ont exprimé leur com-

passion et leur soutien aux victimes. 
Mauro Poggia (MCG/GE) a qualifié cette 
loi urgente de «signe tangible de solida-
rité qui permet de passer de la parole 
aux actes». Isabelle Chassot (Le Centre/
FR) a rappelé les «séquelles physiques 
et psychologiques à vie» pour les bles-
sés, tandis que Fabien Fivaz (Les 
Vert·e·s/NE) a souligné le grand nombre 
de victimes, leur âge et la gravité des 

blessures. Plusieurs représentants des 
cantons ont également plaidé pour une 
aide «simple et rapide», capable de 
répondre immédiatement aux besoins.

D’autres élus ont tenté de tempérer 
l’urgence de la loi, en proposant de la 
renvoyer au Conseil fédéral, d’en reti-
rer le caractère «urgent» ou de définir 
des critères d’octroi pour la contribu-
tion de solidarité selon la gravité des 
blessures. Carlo Sommaruga (PS/GE) a 
averti qu’il ne fallait pas «s’embourber 
dans des discussions d’apothicaires qui 
noient le message de solidarité». Pierre-
Yves Maillard (PS/VD) a insisté sur le 
fait qu’il fallait «éviter de trop s’éloigner 
de la souffrance vécue par ces per-
sonnes» et rappelé que «toutes celles 
présentes dans le bar garderont à vie 
des séquelles physiques ou psycholo-
giques. Commencer à trier parmi les 
victimes serait presque impossible.» 
C’est pourtant bien ce qu’ont tenté de 

faire certains sénateurs, comme Esther 
Friedli (UDC/SG) qui a mené la fronde: 
«Je ne suis pas certaine, et je le dis fran-
chement, qu’il soit juste d’appliquer le 
principe de l’arrosoir et d’accorder sim-
plement 50 000 francs à chacun, sans 
distinction selon la gravité des bles-
sures, l’ampleur des dommages ou la 
situation économique des personnes 
concernées. Pour presque toutes les 
prestations de l’Etat, nous faisons une 
pondération: gravité du cas, niveau 
d’impact sur la personne, situation éco-
nomique. Ici, cela n’est pas pris en 
compte».

Son collègue de parti Pirmin Schwan-
der (SZ) a tenté de faire rejeter la loi et 
a critiqué le projet, affirmant qu’il «part 
d’ores et déjà du principe qu’il existe 
une lacune de couverture et que ces vic-
times, en raison de leur grand nombre, 
seraient moins bien traitées que toutes 
les autres». Selon lui, une mise à l’écart 
ou un contournement de l’Etat de droit 
ne se justifie que si celui-ci ne fonc-
tionne pas ou présente des lacunes 
manifestes. Pourtant, a-t-il rappelé, la 
Suisse a déjà surmonté de nombreuses 
catastrophes entraînant morts, blessés 
graves et souffrances, en appliquant les 
procédures ordinaires. «Le nombre de 
victimes du drame de Crans-Montana 
ne constitue donc pas en soi un motif 
suffisant pour contourner notre sys-
tème juridique.»

Soutenus par la majorité de l’UDC et 
du PLR, ces élus n’ont pas fait échouer 
le projet, mais ont ajouté une disposi-
tion permettant à la Confédération d’ob-
tenir un remboursement des montants 
versés auprès des responsables et des 
tiers concernés. Concernant la table 
ronde, les sénateurs ont exprimé leur 
soutien, mais ont préféré temporiser et 
ne pas débloquer les 20 millions prévus. 
Ce volet sera traité via la procédure 
ordinaire. Le paquet du Conseil fédéral 
a donc été scindé en deux parties. Le 
Conseil national se prononcera sur le 
sujet lundi 9 mars. ■

Les sénateurs approuvent 
l’aide d’urgence aux victimes
CRANS-MONTANA �Le Conseil des 
Etats a débattu hier de la loi fédérale 
sur le soutien aux proches des per-
sonnes décédées et aux blessés hospi-
talisés, il s’est montré divisé sur certains 
aspects sensibles

«Ce qui s’est passé 
est une tragédie  
à caractère 
extraordinaire qui 
exige des mesures 
extraordinaires»
BEAT JANS, RESPONSABLE 
DU DÉPARTEMENT DE JUSTICE ET POLICE

«Il est problématique 
qu’un nom puisse être 
adopté par un couple 
qui n’a rien à voir avec 
ce nom de famille»
CARLO SOMMARUGA, 
CONSEILLER AUX ÉTATS (PS/GE)
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À la fin décembre 2025, Genève
comptait 537’191 habitants, dont
41,7% de nationalités étrangères.
Surunan, la populationducanton
a augmenté de 6945 personnes
(+1,3 %). Une croissance tirée par
les migrations, souligne l’Office
cantonal de la statistique (Ocstat).

Le solde migratoire (diffé-
rence entre les arrivées en pro-
venance d’un autre canton ou
de l’étranger et les départs)
représente 79% de la hausse
avec 5459 personnes. Pour sa
part, le solde naturel (les nais-
sances moins les décès) s’élève
à 1486 personnes (21%).

Sur les 313’033 Suisses (y
compris les binationaux) rési-
dant dans le canton en 2025,
205’726 sont Genevois et 107’307
sont issus d’autres cantons.

Les Français,
1re communauté étrangère
Côté population étrangère, la
majorité provient de l’Union
européenne hors Royaume-Uni
(130’100, soit 58%), devant l’Asie
(23’081), l’Amérique (20’967) et
l’Afrique (19’724).

Les Français forment la pre-
mière communauté (40’886,
18%), suivis des Portugais
(30’397), Italiens (20 989), Espa-
gnols (17’255) et Kosovars (7843).
Hors Europe, le Brésil (5702)
arrive en tête, devant les États-
Unis (3872), la Chine (2679),
l’Inde (2674) et l’Érythrée (2546).

En parallèle, l’offre de loge-
ments s’est étoffée: on en recen-
sait 2917 supplémentaires en2025,
dont 2561 issusdebâtimentsnou-
vellement construits et 356prove-
nant de transformations.

En tenant compte des 220 lo-
gements détruits, le gain net
s’établit à 2697 unités: un résul-
tat supérieur à 2024 (2194, +23%),
mais inférieur à la moyenne des
trois dernières années (3023).

Les gains varient fortement
selon les communes. Vernier ar-
rive en tête avec 714 habitations
supplémentaires, principalement
liées au projet du quartier de la
Concorde. La ville de Genève suit
avec 407 logements, dont 224 is-
sus de nouvelles constructions,
contre 698 enmoyenne sur trois
ans (soit -68%).

Reste un signal préoccupant:
seuls 1331 logements neufs ont
été mis en chantier en 2025, soit
-46% par rapport à la moyenne
des trois dernières années (2459).
C’est le plus bas niveau depuis
2009, constate l’Ocstat.

À la fin 2025, le nombre de
logements neufs en cours de
construction (7259) est infé-
rieur (-12%) à celui des trois
années précédentes (8256).
Principalement situés en ville
de Genève (3004), à Plan-les-
Ouates (1038) et à Lancy (601),
ils sont souvent liés à de grands
projets immobiliers tels que les
quartiers desVernets, du Rolliet
et de Surville.

Le parc cantonal atteint
254’829 habitations à la fin de
l’année dernière, dont 114’232
en ville de Genève (45%), devant
Vernier (17’107) et Lancy (16’635).

Aymeric Dejardin-Verkinder

Genève gagne encore
des habitants
Statistiques La construction progresse, mais
les mises en chantier reculent fortement.

Sur les
313’033 Suisses
(y compris
les binationaux)
résidant dans
le canton en 2025,
205’726 sont
Genevois.
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